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NIZIEROISES, NIZIEROIS
Ce bulletin municipal, préparé par l’équipe de la rédaction, vous invite 
une fois de plus à parcourir l’actualité de notre commune au travers de 
ces quelques pages et à vous donner des informations générales.

Je remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont travaillé à la 
réalisation et à la relecture de cette édition, sans oublier les interviewés 
qui ont accepté de répondre et de prendre de leur temps. 

Ce mandat a connu beaucoup de changement suite à l’application de 
la loi Notre qui a imposé une nouvelle intercommunalité, sans compter 
l’évolution législative et la dématérialisation de presque tous les actes 
administratifs. Cela nous a conduit à beaucoup d’adaptation et de travail. 
Je tiens à remercier la secrétaire de mairie pour sa collaboration et ses 
compétences.

La vie communale, ce sont aussi les associations. Elles participent, suivant 
leur spécificité à animer la commune. Alors un grand merci à tous les 
bénévoles, associatifs ou non, qui oeuvrent 
discrètement et efficacement. D’autres, en 
particulier les agriculteurs mettent à disposition 
généreusement et gracieusement leurs 
véhicules pour réaliser des travaux: tracteur et 
bennes, tarières, télescopique. Merci, à eux 
tous, cela facilite le travail des employés 
communaux et engendre des économies 
sur le budget de fonctionnement. 

Je voudrais en cette fin de mandat 
remercier le personnel communal 
et du SIVOM, l’ensemble du conseil 
municipal qui ont contribué au bon 
fonctionnement de 
notre commune.

Je vous souhaite 
une bonne 
lecture.

Gilbert Soulier

le mot du maire
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NAISSANCES :

Hawaou BALDE, née le 09 
août 2019 d’Amadou BALDE 
et Pauline ROLLAND,  44 
Rue Chevalier ;

Maëlane LARGERON, née le 
30 octobre 2019 de Vincent 
LARGERON et Virginie KNOTE,
573 Route de Haute Rivière.

•	 Cheryl ANDERSON et Bertrand GOUGIS, mariés le 24 août 2019, 79 Rue des Genêts (en photo 
ci-dessus);

 

•	 Fabien MARTIAL et Viroth KOL, mariés le 28 septembre 2019, 11 Route de Crépinge.

MARIAGES

ETAT CIVIL
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•	 Alice BONNAND veuve GREGOIRE, née le 1er avril 1927, décédée le 10 septembre 2019, 
domiciliée 3 Rue de la Mairie.  

Qui d’entre nous n’a jamais croisé Jacques 
dans le bourg, à pied, à mobylette ou 
en tracteur. D’humeur égale et toujours 
avec le sourire, il faisait un signe amical 
ou partageait un brin de causette. Le 
nombre de ses allers et retours entre 
les deux fermes est incalculable. Sa 
silhouette s’était ainsi incrustrée dans le 
paysage et il était en ce sens une figure 
du bourg.

Jacques était né le 14 décembre 1934 à 
St Nizier et comme pour beaucoup des 
jeunes de son âge, il avait dû partir en 
Algérie. A son retour, il s’installait à la 
ferme avec son frère Jean. Aimant son 
travail, il s’activait à son rythme, sans 
jamais courir mais sans s’arrêter.

Il s’est investit dans la vie communale: 
conseiller municipal et adjoint, sapeur-
pompier volontaire, membre de la 
FNACA. 

Très attaché à sa famille, il a participé aux 
travaux de la ferme tant que ses forces 
le lui ont permis. Après le décès de son 
frère Jean en 1994, il a entouré ses neveux 
et nièces comme un second père, sans 
oublier le petit Tom avec qui il avait noué 
une relation de complicité.

Sa disparition laisse un grand vide.

Adieu Jacques.

hommage a Jacques BERGER

DeCeS :

JUILLET à décembre 2019
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Délibérations :
•	 Avenant à la convention de partenariat 

avec l’ADMR : Cet avenant concerne le 
service de portage de repas assuré par 
l’ADMR . Le montant de la subvention 
accordée est de 1.21€ par habitant : soit 
826€ pour l’année 2019.

•	 Décision modificative N°2-M14-commune 
: Afin de pouvoir régler l’ensemble des 
dépenses   réalisées sur les voiries rurales 
et forestières, il est nécessaire d’abonder 
un crédit d’un montant de 45 383.18€. 

•	 Participation aux dépenses de 
fonctionnement des écoles privées St 
Joseph : Le conseil municipal approuve le 
versement de la participation communale 
, soit 967€ par élève pour l’année scolaire 
2018/2019.

•	 Approbation du RPQS du Syndicat 
Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable du Haut Forez : Le rapport 2018 
sur le prix et la qualité d’eau potable a 
été approuvé à l’unanimité. On note 363 
abonnés sur notre commune. 

Délibérations :
•	 Décision modificative N°3-M14-Commune 

: Afin de pouvoir régler l’ensemble des 
dépenses réalisées pour les travaux de 
rénovation et d’isolation thermique de 
la salle socioculturelle, il est nécessaire 
d’abonder un crédit de 4 000 €.

•	 Durée d’amortissement d’un bien de 
faible valeur en investissement : Lors d’un 
changement d’ampoule pour l’éclairage 
public, la source de lumière est neuve. Ainsi, 
il est nécessaire de l’amortir. Le conseil 
municipal décide à l’unanimité une durée 
d’amortissement d’un an.

02 AOUT 201919 JUIL. 2019

CONSEIL MUNICIPAUX

Délibérations :
•	 Tarifs encarts publicitaires : Le bulletin 

municipal « Vivre à St Nizier » propose aux 
entreprises d’insérer un encart publicitaire 
dans la revue. Le conseil municipal décide 
de reconduire les tarifs existants pour deux 
publications annuelles, à savoir :

	 1/8 ème de format : 60 €

	 1/4 de format : 90 €.                    

•	 Adhésion à la convention de participation 
en matière de protection sociale : Le 
centre de Gestion de la Loire propose aux 
communes intéressées d’adhérer à un 
contrat de groupe concernant la mutuelle 
couvrant le risque prévoyance. Le taux de 
cotisation étant plus avantageux,   le conseil 
décide de souscrire à cette mutuelle pour 
les employés communaux. 

QUESTIONS DIVERSES :
•	 Le local de la société de chasse et la buvette 

de l’association sportive ont été cambriolés 
dans la nuit du 6 au 7 août. Le montant des 
dégâts subis s’élève à 3 451.20 €. L’assurance 
rembourse l’intégralité de la facture.

•	 La réunion concernant le dispositif 
participation citoyenne-voisins référents se 
tiendra en mairie le mercredi 23 octobre 
à 18h30 en présence du major Chaumet 
commandant de la brigade.

•	 La commémoration du 11 novembre est 
fixée au dimanche 10 novembre à 10h après 
l’office religieux.

•	 La cérémonie des vœux aura lieu le samedi 
18 janvier 2020 à 18h30. 

04 OCT. 2019
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Délibérations :
•	 Convention adhésion au service de paiement 

en ligne : L’offre de paiement en ligne permet 
à l’usager qui le choisit de payer par carte 
ou par prélèvement SEPA (par exemple la 
location d‘une salle communale). 

•	 Approbation du RPQS assainissement 
collectif et non collectif de Saint Etienne 
Métropole : Le RPQS est le rapport prix 
et qualité du service. En ce qui concerne 
l’assainissement, il est approuvé par le conseil 
municipal. 

•	 Convention de groupement d’achat 
d’électricité : dans le cadre d’achat d’énergies, 
de fournitures et de services en matière 
d’efficacité énergétique, cette convention 
est renouvelée avec le SIEL (syndicat 
intercommunal d’énergie de la Loire).

•	 Délibération modificative budgétaire 
Commune : Afin de pouvoir mener une étude 
sur l’opportunité de créer une nouvelle offre 
de restauration, il est nécessaire d’abonder la 
somme de 1500 €. Cette enquête sera réalisée 
par la Chambre de Commerce et d’Industrie. 

•	 Indemnité de conseil 2019 au comptable 
public : Il est décidé de verser cette indemnité 
d’un montant de 360.20 €

•	 Demande de subvention au Conseil 
Départemental : Dans le cadre de l’enveloppe 
de solidarité pour l’année 2020 , il est sollicité 
une demande de subvention pour des travaux 
du mur de cimetière, du sablage et peinture 
du portail d’entrée.

QUESTIONS DIVERSES :
•	 Une information sur le référendum d’initiative 

citoyenne concernant la privatisation des 
aéroports sera proposée aux habitants qui 
le souhaitent. Les permanences se tiendront 
en salle du conseil municipal . Pour les dates, 
consulter le site de la commune.

Délibérations :
•	 Amortissement de la Défense Extérieure 

Contre l’Incendie : La commune dispose de 
plusieurs poteaux incendie. La participation 
financière concerne l’entretien (vérification) 
et l’investissement (remplacement) qui 
nécessite une durée d’amortissement. Il est 
décidé d’un amortissement d’une année. 

•	 Autorisation à monsieur le maire pour 
mandater les dépenses d’investissement : 
L’exercice budgétaire pour 2019 se clôt en fin 
d’année. Afin de pouvoir régler d’éventuelles 
dépenses d’investissement pour l’année 
2020, le conseil municipal autorise monsieur 
le maire à engager de telles dépenses dans 
la limite de 25% du montant du budget 
investissement de 2019. 

•	 Convention de déneigement : Les secteurs 
des hameaux de Pouzols, La Georgelière et le 
Lac sont déneigés par l’entreprise PORTE. Une 
convention doit être signée avec l’entreprise.

08 NOV. 2019 13 Déc. 2019
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Le gouvernement et sa majorité parlementaire la REM a décidé de privatiser les ADP (Aéroports 
De Paris) via Vinci. Cette privatisation fait suite à celles des autoroutes, de France-Télécom, de la 
SNCF, etc… D’autres sont prévues : la Française des jeux, Engie, les barrages hydro-électriques … 

Le 10 avril 2019, 248 parlementaires (*) issus de tous les groupes parlementaires - sauf la REM - ont 
signé une proposition de loi référendaire comportant un seul article qui stipule que « ADP est un 
service public national » et donc, selon la Constitution, non accessible au privé.

Le Conseil constitutionnel a donné raison à ces 248 parlementaires et ainsi la procédure permet-
tant la tenue d’un référendum est ouverte depuis maintenant 4 mois et s’étendra jusqu’au 12 mars. 
La loi permet la tenue d’un référendum si 10% du corps électoral soutient cette initiative (soit 4,7 
millions d’électeurs ou électrices). A ce jour, environ 800 000 personnes se sont prononcées pour 
la tenue de ce référendum. C’est historique, c’est considérable mais ce n’est pas fini !

Demander un référendum, c’est participer à la vie publique et dans ce cas précis remettre au cœur 
de la vie politique la défense des services publics.

Comment soutenir la demande du référendum ?

Par internet sur le site : www.referendum.interieur.gouv.fr/gouv/etape-1

Cochez : « je soutiens » et cliquer sur « suivant ». A l’aide de votre carte d’identité, remplissez le 
formulaire (en 3 étapes). Un récépissé, à conserver soigneusement, vous sera remis après bonne 
réception de votre formulaire de soutien.

 (*) dont monsieur Bernard Fournier

au fil des infos
UN REFERENDUM D’INITIATIVE CITOYENNE QUI 
CONCERNE TOUS LES FRANÇAIS
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Comme chaque année, nous avons rendu hommage à tous ceux 
que la Grande Guerre a fait périr par une commémoration empreinte 
de respect. La lecture des messages officiels a retenu toute 
l’attention des habitants venus assister à ce moment, en présence 
des représentants des municipalités voisines, des porte-drapeaux, 
des sapeurs-pompiers, des gendarmes, de Mr FOURNIER, de Mr 
CINIERI, de Mme BONNET, de Mr LAURENDON, de Mme FERRAND. 
Le verre de l’amitié offert par la municipalité a permis quelques 
échanges conviviaux.

Aline

commémoration du 11 novembre

Les commémorations des armistices sont des 
moments courts mais nécessaires de recueillement 
d’une population envers ses combattants morts pour 
la France.
Des hommes, des femmes mais aussi des civils qui ont 
laissé leur vie pour leur pays.
Hélas, au fil du temps, les témoins de ces guerres 
disparaissent et les nouvelles générations ont 
tendance à penser que le souvenir du passé n’a 
plus trop de sens face à des événements lointains et 
pourtant… la Paix, même en 2019 reste très fragile.
A St Nizier, nous avons la chance d’avoir trois porte-
drapeaux qui honorent à chaque occasion le souvenir 
de nos militaires.
Il s’agit de Régis BONHOMME, lui-même ancien 
combattant mais aussi une femme, Clo CORNET, qui 
a pris le relais de son mari Paul, décédé. Enfin Romain 
COURAT, un jeune niziérois prouve à lui seul que le 
devoir de mémoire peut se perpétuer dans le temps.

Frédéric

AU FIL DU TEMPS

les portes drapeaux

z
o

o
m

 s
u

r

hommage
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l’agenda du club de l’amitié

Le club se réunit à la salle communale tous les mardis après-midi et cela tout au long de l’année.

Parties de cartes, de scrabble, marches sont proposées. Mais le riche programme proposé pour cette 
année 2020 montre son dynamisme, on ne peut que se féliciter de l’animation apportée par tous les 
membres autour de la présidente Adrienne Degruelle.

club de l’amitié

Présentation et vente de 
produits essentiels

04
FEV.

Goûter avec bugnes25
FEV.

Concours de coinche29
MARS

Thé dansant05
AVRIL

Repas morue à l’entracte12
MAI

Concours interclubs02 
JUIN

Voyage d’été (date à fixer)JUILLET

Repas à l’auberge du marais15 
SEPT.

Loto du club25 
OCT.

Repas de Noël15 
Déc.

Bûches de Noël22 
déc.
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ACCA

concours de pétanque

Malgré la chaleur de ce début de mois d’août,  les amateurs de pétanque n’ont 
pas manqué le rendez-vous de la société de chasse, présidée par Bertrand Faure. 
96 doublettes se sont affrontées sur les terrains à proximité de la salle socio-
culturelle. Les organisateurs s’estiment satisfaits. Les plus chanceux sont arrivés 
en demi-finale, mais ces dernières n’ont pas été jouées, les gains ont donc été 
partagés entre Stéphane,  Farid,  Fabrice,  Michel, René, Thierry, Manu et Ben. 

Tout au long de l’après-midi, la buvette était là pour rafraîchir les joueurs. Pour terminer 
la journée, les préposés à la soupe aux choux ont régalé quelques trois cents convives. 
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La chasse 
dans la Loire
• 10 500 Chasseurs

• 900 Associations de chasse

• 220 ha de cultures implan-

tés pour la faune sauvage /

an

• 100 km de haies plantés 

depuis 2000

• 3 400h /an pour suivre 

l’évolution de la faune

• 10 000 personnes sensibili-

sées à l’environnement /an

La fédération
• 15 administrateurs

• 18 salariés

L’activité de la chasse n’est pas toujours comprise mais mérite 
d’être expliquée afin que tout un chacun puisse vivre sur un 
même territoire dans le respect l’un de l’autre. 

Comment peut-on chasser ?

Pour pouvoir chasser sur un territoire, la personne doit être titulaire 
du permis de chasser (examen dispensé par un examinateur 
de l’Etat) puis s’être acquittée d’une cotisation annuelle comme 
toute activité sportive. Ensuite, cette personne pourra pratiquer 
uniquement sur sa propriété ou devra adhérer à une association 
qui loue des droits de chasse à des propriétaires.

Quelles sont les périodes de chasse ?

Désormais, l’ouverture est échelonnée chronologiquement en 
fonction des espèces. Mais globalement, la période commence 
au 1er juin, avec un mode de chasse à l’approche qui se pratique 
individuellement et très tôt le matin ou tard le soir, pour se 
terminer au 28 février.

Quel est le rôle de la Fédération des Chasseurs ?

La fédération des chasseurs est une association loi 1901 agréée 
au titre de la Protection de la Nature. Elle coordonne l’activité et 
assure des missions de service public telles que la formation à 
l’examen du permis de chasser ou l’indemnisation des dégâts 
de grand gibier. Elle a un rôle d’information des chasseurs et 
de formation (permis de chasser, sécurité à la chasse, réglage 
de l’arme, …) mais aussi auprès du grand public. A ce titre, elle 
sensibilise les scolaires depuis 1994 à travers son programme 
d’Education à la nature.

Elle a, également, un rôle dans la gestion des espèces (suivis, 
définition de quotas…) et des milieux directement ou en tant que 
conseil auprès des gestionnaires de territoires.

A ce titre, elle met ses compétences aussi au service de porteurs 
de projets et réalise des inventaires, des aménagements 
écologiques (création de mares, plantation de haies…) ou des 
suivis.

Elle participe aussi à des études de recherches fondamentales.

Invitations

Et si on expliquait ce qu’est la 
chasse ?

EN SAVOIR PLUS
04 77 36 41 74

www.fdc42.fr

fede.chasseur42@wanadoo.fr

e n  c h i f f r e s

• Nettoyage de la nature
« J’aime la Loire … PROPRE »
Le 1er samedi de mars
www.fleuves-rivieres-propres.fr

• Découverte de la chasse
« Un Dimanche à la chasse »
Le 3ème dimanche d’octobre
www.fdc42.fr

• Découverte des étangs foréziens
www.maisondesetangsduforez.com

• Découverte de la Gravière aux Oiseaux 
www.aggloroanne.fr/tourisme-et-loisirs/
les-gravieres/graviere-aux-oiseaux-328.
html
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Le Père Marius FRERY a célébré ses 99 ans dans sa 
commune natale : Saint Nizier.

Le Père Benoît Marius FRERY est né le 23 novembre 
1920 à Epizolles. Il est le fils d’Antoine FRERY et de 
Marie-Joséphine AVRIL.

Ce 23 novembre 2019, il est venu célébrer son 
entrée dans sa 100ème année à Epizolles, dans la 
maison où il a vu le jour.

Elève de l’école cléricale de St Bonnet le Château, 
puis du petit séminaire de Montbrison, il rejoignit 
ensuite le grand séminaire St Irénée de Lyon.

Il fut ordonné prêtre le 28 juin 1947 et célébra sa 
première messe en l’église de St Nizier, dès le 
lendemain, le 29 juin 1947.

Nommé vicaire à Neulise, puis vicaire de la 
paroisse de La Valette à St Chamond, il fut ensuite 
curé de Chevrières durant 8 ans. Puis l’évêque 
le nomma curé de Champdieu. Il fut aussi, entre 
autre, aumonier diocésain des Aides au Prêtre. 
Actuellement, il réside à l’Hôtel Pierre de la Batie à 
Champdieu.

Très attaché à sa commune natale, il y revient 
assez fréquemment. Passionné d’Histoire, il a 
conservé une étonnante mémoire.

Sa longévité serait-elle dûe à ses gènes? En effet, 
sa maman est décédée dans sa 98ème année et 
l’une de ses très lointaines ancêtres du XVII ème 
siècle a rejoint l’au-delà à plus de 100 ans.

99 ans du père fréry

bon anniversaire !
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Donner son sang est un très beau geste civique et il permet de sauver des vies. Le 
besoin en sang est permanent. Il paraît important de mettre à l’honneur ces jeunes de 
notre commune qui ont pris du temps pour répondre à la collecte. Des copains pour 
se divertir mais aussi soucieux de leur prochain, Bravo.

A l’initiative de quelques 
habitants issus de la 
nouvelle génération, il a été 
organisé le premier repas 
des voisins à Mizériecq. Il 
a eu lieu le dimanche 20 
octobre.

Nous nous sommes 
retrouvés dans le garage 
de Carole et Frédéric 
PITAVY, pas question de 
s’installer dehors en ce 
jour très pluvieux. Dès 
midi, les premiers convives 
arrivaient. Les échanges 
sont allés bon train pendant l’apéritif, une occasion 
de mieux se connaître, d’échanger. Il est vrai que 
les contraintes familiales et professionnelles ne 
favorisent pas toujours les rencontres. 

L’heure tournait et il était temps de se mettre à 

table pour partager un repas où chacun avait 
confectionné un plat. La nuit tombait déjà et il 
fallait penser à rentrer. Les plus jeunes restaient et 
terminaient à une heure avancée de la nuit.

En un mot, ce fut une belle journée qui ne 
demande qu’à être renouvelée.

mizériecq

un geste civique qui sauve des vies

premier repas des voisins

don du sang

Gilbert
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La cérémonie de la Ste Barbe du centre de secours et d'incendie de St Bonnet-St 
Nizier est l'occasion de marquer notre gratitude et notre respect pour nos sapeurs-
pompiers, qui veillent à notre sécurité, et qui plaçent parfois au second plan, leur 
vie familiale, leurs loisirs.

Le bilan des différentes interventions, les formations suivies pour être toujours plus 
performants et les manoeuvres montrent leur disponibilité et leur engagement. 

Cette année, deux manoeuvres ont été effectuées au bourg et une autre de plus 
grande envergure (manoeuvre interdépartementale avec le scénario grand feu de 
forêt). 

Qu'ils soient toutes et tous remerciés pour les actions passées, présentes ou à 
venir.

Ste BARBE du centre de secours de st bonnet-st nizier

cérémonie

Gilbert
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inauguration

Les bureaux SAUR

Ce vendredi 24 janvier, il a été procédé à l’inauguration des bureaux et entrepôts de la SAUR, en 
présence de nombreux élus et des responsables de la société d’exploitation.

Depuis 1993, leur bureau est installé à St Nizier, rue du Nord avec le dépôt route de Biesse. Suite au 
renouvellement de la délégation de service public pour le compte du Syndicat des Eaux du Haut 
Forez, la SAUR a déménagé pour rassembler sur un même site les bureaux et l’atelier situés route de 
Biesse (ancien entrepôt de Jean-Yves Porte). 

En gardant cette implantation dans le bourg de St Nizier, la société délégataire  a ce souci de proximité 
au service des abonnés pour une plus grande efficacité et rapidité d’intervention.

Pour les usagers que nous sommes, ouvrir le robinet d’eau est un geste au quotidien, machinal et 
anodin. Et pourtant ? Assurer la production et la distribution d’eau potable sur 330 km de réseau 
demande beaucoup d’investissement 24h sur 24, et tout au long de l’année.

A cette occasion, il a été présenté le successeur de Jean-Yves Fougerouse qui fait valoir ses droits à 
la retraite, il s’agit de Vincent Ferry. Que Jean-Yves, résidant à la Batie, soit vivement remercié pour sa 
disponibilité, sa gentillesse, sa réactivité et son écoute pour toutes ces années passées au service des 
abonnés et des élus. Sans oublier Serge Rigaud qui a reçu la médaille pour 20 ans de service et Odile 
Ronat, la secrétaire du syndicat qui nous quitte pour une retraite bien méritée.

Saint Exupéry écrivait: « Eau tu n’as ni goût, ni couleur, on ne peut pas te définir, on te goûte sans te 
connaître. Tu n’es pas nécéssaire à la vie, tu es la vie »

Gilbert
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Saison 2019- 2020 

L’Union Sportive Sud Forézienne (fusion des clubs de la 
Tourette, Saint Nizier de Fornas et St Bonnet le Château) est un mélange 
entre bénévolat, passion du football, formation et résultats. 

Le bénévolat et la passion du foot tout d'abord, car c'est de l'engagement 
et de la passion de quelques bénévoles que l’USSF tire sa valeur ajoutée. 

La formation ensuite : véritable objectif du club, «les enfants représentent les 
fondations du foot de demain», c’est pourquoi le club met tout en œuvre pour 

avoir des équipes dans toutes les catégories d’âges même si on peut déplorer 
la difficulté pour les catégories à partir des moins de 15 ans. Nous déplorons aussi 

le manque d’engagement sur toute une saison pour certains jeunes, ce qui n’est pas sans 
conséquence pour l’avenir de nos équipes séniors et critérium. 

Les résultats enfin, car l'objectif est double : former et se faire plaisir sur le terrain mais aussi continuer 
à performer pour les 2 équipes séniors et l’équipe critérium.

Après 6 années de présidence, Serge Goutte a passé le relais de la présidence à Jérôme Thomas mais 
continue à s’investir dans le fonctionnement du club. Au rayon des bonnes nouvelles nous pouvons 
noter la création d’une équipe féminine. 

Les projets sportifs et d’amélioration des infrastructures sont nombreux mais aucun n’est réalisable 
sans le soutien de nos municipalités.

Pour moi je n’ai connu 
que le sport d’équipe 
au temps de ma jeu-

nesse, cette sensation puis-
sante d’espoir et de solida-
rité qui accompagnent les 
longues journées d’entraî-
nement jusqu’au jour du 
match victorieux ou perdu. 
Vraiment, le peu de morale 
que je sais, je l’ai appris sur 
les terrains de football et les 
scènes de théâtre qui reste-
ront mes vraies universités.

ALBERT CAMUS, ÉCRIVAIN ET 
PRIX NOBEL

u.S.S.F. Union sportive sud forezienne
Président : Jérome THOMAS

Le club reste très actif également en dehors des terrains, et organise :

‘‘

Le loto du club :

le 1er Mars 2020 à La Tourette

Le Tournoi de l’Ascension :

le 21 Mai 2020

Le concours de pétanque :

fête d’été de La Tourette

événements à venir



18

L’année 2020 sera marquée par l’organisation des 
élections municipales. En effet, déjà 6 ans que le 
maire Gilbert SOULIER, entouré de son équipe, est 
en place. Ainsi, pour cette cérémonie des vœux, 
le discours du Maire a respecté le droit de réserve 
qui l’oblige à ne pas évoquer les travaux réalisés 
durant ce mandat.

Ce dernier en a profité pour remercier toutes les 
personnes qui œuvrent bénévolement pour le 
bien vivre à St Nizier : en autre Claude LEVET pour 
le pavoisement, Monique SAILLANT pour l’église, 
Chantal CHOUVELON et Louis PERRIN pour le 
long travail de classement des archives et Régis 
BONHOMME pour la réfection du parquet de la 
salle. Un grand merci à eux !

Mais que dire aussi du lien important établi entre la 
commune et les organismes tels que les pompiers 
ou la gendarmerie : c’est une relation quotidienne 
primordiale.

D’autres remerciements ont été donnés aux 
personnes œuvrant dans les associations du 
village afin de le faire vivre.

Enfin, la présence de nombreux élus nationaux, 
départementaux et locaux a rassuré une partie 
de l’équipe municipale car elle montre à la fois le 
soutien auprès des petites communes rurales et la 
solidarité entre villages voisins.

Frédéric

voeux 2020
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Le major CHAUMET de la communauté de brigades de St Bonnet-St Jean a dressé un bilan de l’activité 
« participation citoyenne » de notre commune.
Il a tenu à rappeler avant tout le rôle essentiel des élus et voisins référents auprès des services de 
Gendarmerie.
En effet, les personnes adhérentes à ce dispositif ne sont pas des délateurs mais remontent des 
informations qui leur semblent étranges, peu habituelles. 
Ces personnes sont reconnues immédiatement auprès des autorités et donc pris au sérieux plus 
facilement.
Au final, peut-être qu’il ne s’agira que d’une fausse alerte ou au contraire d’un élément sérieux à 
prendre en compte dans une future enquête.

Frédéric

voisins référents
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CCAS

loto du ccas

Il s’est déroulé ce dimanche 2 février à la salle 
socioculturelle et il a réuni environ 140 personnes 
venues pour « quiner ».

Les parties gratuites pour enfants ont permis de 
s’échauffer, mais surtout de récompenser ces 
jeunes avides et heureux de jouer. 

La roue a tourné grâce à la manivelle actionnée 
par Louis Perrin, libérant ainsi les numéros espérés, 
mais, et c’est normal, d’une façon très aléatoire. La 
loi des séries s’applique toujours : certains numéros 
reviennent régulièrement. Les joueurs avaient les 
yeux fixés sur les cartes de jeu à l’annonce des 
numéros par Aline Frery. Les murmures entendus 

traduisaient des espérances ou des déceptions... 
Mais un petit bonheur lorsque après relecture des 
numéros par Marcel Montet, la carte était validée 
et le lot bien gagné !

Les membres du CCAS se sont beaucoup investis 
pour faire de cette après midi un moment de 
rencontres et d’échanges. Ce fut une réussite, le 
tout dans la plus grande convivialité

Chaque partie était récompensée par de 
nombreux lots divers et variés grâce à la 
générosité des commerçants et des entreprises, 
voire de particuliers.

Gilbert

1er lot : un bon d’achat de 150€

pour Mme Gonon

2ème lot : un smartphone pour

Mme Cabane

3ème lot : une cafetière à dosettes
pour la jeune Camille

4ème lot : abonnement pour 10 places 
de cinéma pour Mme Dumas
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CCAS

distribution des colis de noël

Les membres du CCAS ont distribué les colis, ce samedi 14 décembre. Ils concernent les personnes 
âgées de plus de 75 ans qui n’ont pu venir au repas. Cette année, la confection des sacs a été réalisée 
par l’épicerie « Comptoir de Campagne » située à Luriecq. 

C’est toujours avec un grand plaisir d’aller à leur rencontre. Un accueil chaleureux nous attend avec 
toujours quelques gourmandises soigneusement préparées. Echanger les nouvelles, évoquer des 
souvenirs, une occasion et une chance pour avoir le témoignage du passé de la commune. En un 
mot, un temps passé ensemble pour faire oublier les petits ou grands « bobos » et de ne pas se sentir 
seul, un moment de fraternité bien naturel en cette période de Noël qui arrive. Un grand merci à vous 
toutes et tous et à une prochaine fois pour la distribution des bugnes.

Gilbert
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repas du 23 novembre 2019

Comme chaque année nos ainés ont pu participer 
au traditionnel repas offert par la Municipalité. 
C’est 93 convives qui ont pris part à la journée. 
Après le discours de bienvenue de Mr le Maire 
a eu lieu la photo souvenir, puis le repas a pu 
débuter, préparé par le traiteur de ST BONNET, 
Mr BEAUVIRONNET. Il fut bien apprécié, de même 
que l’assiette gourmande, préparée par notre 
boulanger.

L’animatrice a su mettre l’ambiance pour faire 
danser et participer les convives. La journée 
s’est achevée vers 20h, et gageons que 2020 
saura encore nous réunir, avec certainement 
de nouveaux invités. Pour cette année, ont été 
accueillies 4 nouvelles personnes : MMES GARRIER 
et BERGERON, Mrs CAMPIDELLI et GIRAUDON.

Aline
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les randonneurs des sentiers retrouvés

L’assemblée générale des RSR s’est tenue ce vendredi 24 janvier 
sous la présidence de Paul Dubesset.
Le samedi matin, ses membres partent sur les chemins de 
randonnée sur les communes de St Nizier et d’Aboën pour les 
débroussailler afin que les marcheurs puissent se promener en 
toute quiétude. Ils surveillent et entretiennent le balisage.
Tout ce travail réalisé dans la bonne humeur et la convivialité est 
précieux pour la commune qui leur apporte une aide financière 
par le biais d’une subvention utile pour l’achat de matériel et de 
carburant.
Un grand merci pour leur bénévolat.

Le 7 septembre dernier, l’association 
des RSR s’est retrouvée pour 
la randonnée de rentrée qui 
annonce la reprise des activités 
sur les chemins des communes 
de ST NIZIER et d’ABOEN. 
Le lieu de rendez-vous était FERREOL 
pour un départ de 13 kilomètres 
dans les bois de la CHAULME, en 
passant par la Chapelle, Montarcher, 
Monformont, Montchouvet  ; tout 
ceci sous la houlette avisée de 
PAUL DUBESSET et CLO CORNET qui 
connaissent bien ces espaces boisés. 
Le temps un peu frais a compromis 
le pique-nique extérieur, mais nous 
avons été chaleureusement accueillis 
par la mairie de Montarcher dans une 
salle d’expo. Au cours d’un apéritif 
offert à Mr le Maire et trois élus de 
cette commune, il a été reconnu les 
mérites des associations comme 
celle des RSR. Le Maire a laissé 
entendre qu’un passage sur leur 
commune serait apprécié ; car de 
petite taille, elle ne peut prétendre à 
créer et organiser des associations.  
Quelques anecdotes ont été 
échangées, notamment avec le 
doyen de la commune PAUL CREPET, 
bien connu dans les environs. 
Une petite ballade a permis à 
quelques courageux de repartir 
sur les chemins l’après-midi, avant 
un repas apprécié à l’ARDOISE à 
FERREOL.

Aline

Il y a quelques années, une table de pique-nique a été installée 
au MOULIN VINCENT par l’association des RSR, mais un arbre 
gênait la mise en place de cette table. Aussi PAUL CORNET 
et PAUL DUBESSET décidèrent de déplacer cet arbre et de le 
replanter dans  le même secteur, et ce fut chose faite avec 
l’aide des autres membres. L’arbre a bien repris et abrite la table. 
Depuis PAUL CORNET nous a quitté, et à sa mémoire, le président 
de l’association a eu une très bonne idée, à savoir de faire en 
quelque sorte un lieu de reconnaissance. Un panneau a été 
implanté avec un message hommage à PAUL CORNET qui nous 
vous le rappelons, est à l’origine de la relance de l’association, 
en février 2006.

assemblée générale

à la mémoire de paul cornet

journée 
sociétaire du 7 
septembre 2019



V
ivre

 à
 ST N

IZIER D
E FO

RN
A

S n
°91

25

Sur notre secteur, le service d’aide à domicile est géré par l’association ADMR USSON EN 
FOREZ depuis 1954 dont la présidente actuelle est Madame Bernadette CALMARD. 

En 1970 a été ouvert un service pour personnes âgées à USSON EN FOREZ qui s’est étendu 
sur le canton de ST BONNET LE CHÂTEAU. Le service d’aide à domicile dispose d’une «Maison 
des Services» située 18 place du Grand Faubourg à ST BONNET LE CHÂTEAU. 

Le réseau ADMR de la Loire dont le siège est à 
MONTROND LES BAINS s’est développé depuis 1945

AU FIL DES DOSSIERS
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rencontre

Combien de communes sont concernées par 
l’ADMR de ST BONNET LE CHÂTEAU ?

17 communes sont concernées dont ST NIZIER DE 
FORNAS : 10 personnes bénéficient des services 
de l’ADMR. 

Actuellement, nous comptons 276 bénéficiaires; 
nous avons effectué 27 000h d’intervention 
en 2018 et 30 000h sur les 10 premiers mois de 
2019, nous notons donc une nette augmentation 
d’année en année. 

Les services de l’association s’adressent aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et 
aux familles pour leur apporter aide et soutien.

QUELS SONT LES PÔLES D’ACTIVITÉ ?

- Les services et soins aux seniors : entretien de la 
maison, du linge ; préparation et aide aux repas; 
accompagnement dans les activités de la vie 
quotidienne ou aux déplacements. 

- Accompagnement du handicap.

- Portage des repas : en 1996 a eu lieu la mise 
en place du portage de repas. Les repas sont 
fabriqués à la maison de retraite d’USSON EN 
FOREZ et sont distribués en trois tournées. 13 
communes bénéficient de ce service dont ST 
NIZIER : 2 personnes actuellement. 231 repas par 
semaine, en moyenne, sont distribués en liaison 
chaude tous les jours sauf le dimanche. 

- TELEASSISTANCE FILIEN : 2 bénévoles font la mise 
en place de la TELEASSISTANCE et la maintenance 
de celle-ci. Actuellement, 5 personnes de votre 
commune en bénéficient. 

Nous avons 43 salariés dont seulement 2 à temps 
plein et une dizaine de bénévoles.

Existent-ils d’autres pôles d’activité ?

- Un accueil de jour a été ouvert en 2010 à USSON 
EN FOREZ.

- l’ADMR supervise deux micro-crèches : celle 

de PERIGNEUX ouverte en 2011 et celle de ST 
MAURICE EN GOURGOIS ouverte en 2013 ; 10 
enfants par jour peuvent y être accueillis. 

Depuis quelle année êtes vous bénévole au 
sein de l’ADMR et quel est votre rôle ?

Je suis bénévole à l’ADMR depuis 2008. 

L’assistante sociale nous signale les personnes 
qui ont besoin d’un service ; la bénévole va au 
domicile de ces personnes pour mettre en place 
la prise en charge faite par l’assistante sociale. 

Ensuite on met en place un projet de vie entre 
le client et le salarié. D’autres bénévoles font 
l’entretien professionnel avec les salariés. 

QUELS DIPLÔMES  DOIVENT AVOIR LES SALARIÉS  ? 

- Auxiliaire de vie

- Assistante de vie aux familles. 

Il est encore possible de débuter sans disposer 
de diplôme mais à condition d’avoir la volonté 
d’apprendre et d’avoir le souci d’autrui. 

D’autre part, il y a un plan de formation des salariés. 
Des V.A.E. (Validations des acquis de l’expérience) 
sont organisées annuellement pour permettre la 
promotion interne. 

Quels conseils donneriez-vous aux jeunes 
qui cherchent leur voie ou souhaitent se 
reconvertir ?

Qu’ils viennent nous voir pour s’intéresser à ces 
métiers qui sont porteurs de sens et source de 
réalisation individuelle. En étant au contact direct 
du client chacun mesure son rôle et trouve du 
sens à son quotidien professionnel, donc de 
belles opportunités pour qui sait tenter sa chance. 

Nous recherchons aussi des bénévoles. 

La «Maison des Services» est ouverte tous les 
jours sauf le mercredi après-midi ou téléphoner 
au 04 77 50 76 10.

Interview de Madame CALMARD, bénévole à 
l’ADMR, par Marie Pierre JAVELLE
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rencontres

C’est à Mizeriecq que Marinette âgée 
de 82 ans vit seule. Depuis maintenant 7 
ou 8 ans, elle bénéficie des services de 
l’aide au maintien à domicile proposés 
par L’ADMR et de l’aide au ménage à 
raison de 3 fois par semaine ainsi que 
de la télé-alarme.

La télé-alarme a été installée il y a 
deux ans avec le choix d’une montre. 
Il n’y a pas eu d’utilisation personnelle. 
Toutefois la société de service appelle 
régulièrement pour vérifier que tout 
se passe bien et surtout s’assurer du 
bon fonctionnement de l’appareil. 
Une liste de personnes prioritaires à 
appeler en cas de besoin est établie 
par la bénéficiaire et sa famille, ici 
en l’occurrence, en premier, ses 
proches voisins, ensuite son fils et 
sa fille. Les alarmes sont installées 
par des bénévoles de l’ADMR. Ce 
service sécurise aussi bien la personne 
bénéficiaire que sa famille en cas de 
chute ou de quelconques détresses.

Rencontre avec MARINETTE GRANDCHAMP

Nous remercions Marinette de nous avoir reçus pour 
établir cet article.	

Aline

On ne présente plus Albert PORTE 
plus connu par le surnom de Bébert. 
A l’aube de ses 87 ans, il vit au bourg 
de ST NIZIER, et bénéficie des services 
de l’ADMR pour le portage des repas 
depuis 2 ans.

Les repas sont livrés vers 11h45 et se 
composent d’une entrée, d’un plat 
chaud, de fromage et d’un dessert. 
Seuls restent à la charge de la personne, 
le pain et la boisson. C’est la maison de 
retraite d’USSON EN FOREZ qui prépare 
et compose les menus qui sont très 
variés, copieux et surtout très bons.

Bébert est lui aussi bien entouré de ses 
enfants et mangent souvent chez eux 
en fin de semaine car le portage des 
repas s’effectue du lundi au samedi.

Merci à Bébert de nous avoir bien 
reçu pour nous parler de ce service de 
l’ADMR.

Rencontre avec Mr PORTE dit BEBERT

Aline
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AU FIL DES
HAMEAUX

Ce hameau situé à 500 mètres après la sortie nord du bourg 
en direction de St Bonnet est en effet un des plus récents du 
territoire. Il a été créé au début du siècle précédent par Pierre 
Marie BONHOMME et son épouse Marie qui vivaient auparavant 
sur la commune voisine de la Tourette au hameau de Gayte. Ce 
couple eut deux enfants, Jacques et Antoinette (dit Nénette). La 
construction de la maison familiale, de l’étable et de la grange 
attenantes débuta en 1907 mais dû s’arrêter en 1914 en raison 
de la guerre, conflit dans lequel Pierre Marie sortira indemne 
quatre ans plus tard. Ainsi, la construction put s’achever et la 
famille BONHOMME emménagera dans ce nouveau hameau 
de Riofol afin d’y poursuivre leur activité de cultivateur.
Dans les années 30, Jacques, le fils ainé, épousera Françoise 
PICHON et reprendra le flambeau de l’exploitation alors que 
sa sœur Nénette deviendra restauratrice avec son mari Dédé 
BADEL en reprenant un des bar-restaurant du village.
Entre 1936 et 1944, 5 enfants naitront de l’union de Jacques et 
Françoise. Un nouveau bâtiment agricole plus fonctionnel  sera 
construit dans les années 50.
C’est à son tour Pierre le fils ainé qui après avoir épousé Marthe 
originaire de Monistrol sur Loire, reprendra l’activité de la ferme. 
Trois enfants naitront à leur tour de cette union, Fabienne, 
Christophe et Frédéric. De nouveaux projets verront le jour afin 
d’améliorer encore l’outil de travail. 
En 1995, Christophe le fils ainé sera le premier à succéder à son 
père Pierre parti progressivement en préretraite. Il sera rejoint 
au décès de leur père par Frédéric qui à la base n’était pas 
forcement destiné à cette activité agricole. C’est alors que sera 
créé le GAEC des Balcons du Forez en référence à la route des 
Balcons sur laquelle se situe le siège de la ferme.  L’activité de 
transformation fromagère sera alors créée et  l’activité agricole 
du GAEC sera progressivement développée au fil du temps. 
D’ailleurs, un nouveau site sera  construit à partir de 2006 abritant 
une nouvelle stabulation, une salle de traite et une fromagerie 
avec un point de vente.
L’avenir à court terme devrait être marqué par l’installation 
des deux fils de Christophe à savoir Simon et Martin, deux 
passionnés d’agriculture.
Ainsi, on remarque  que le hameau de Riofol, à travers la 
famille BONHOMME, perpétue au fil des générations le métier 
d’agriculteur tout en s’adaptant le mieux possible aux contraintes 
de cette profession  afin de pérenniser la ferme dans le temps.
L’équipe du bulletin a laissé la parole à trois personnes vivant 
à Riofol en 2020 à savoir Séverine MARTIAL, la compagne de 
Christophe qui est à l’origine de la création de l’entreprise 
Néobulle mais aussi Marthe, la femme de Pierre venue s’installer 
ici à partir de 1964 date de son mariage et enfin Régis, le frère 
de Pierre revenu dans son hameau natal à partir de 2003 avec 
son épouse Lucette.

Riofol

l’un des plus récents de notre commune

2000

1980

1960

Frédéric
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Originaire de MONISTROL SUR LOIRE, Marthe est 
arrivée à ST NIZIER en 1964 après avoir épousé 
Pierre, agriculteur au hameau de Riofol. Elle 
participera à certains travaux agricoles de la ferme 
et élèvera ses 3 enfants.  

Elle s’est investie dans le monde associatif de la 
commune. Elle nous a remémoré son implication 
au sein du Comité des fêtes pendant 20ans en tant 
que trésorière, comptable et surtout couturière. 
Elle confectionnait ou retouchait les costumes des 
défilés et les essayages avaient lieu à Riofol. 

En 2019, elle a eu le grand bonheur d’accueillir son 
premier arrière petit-fils ARTHUR. 

Maintenant, elle se sent bien sécurisée grâce 
au bracelet de TELEASSISTANCE mobile FILIEN 
ADMR. En cas de problème, il lui suffit d’appuyer 
sur la touche SOS pour entrer en relation 
avec une opératrice FILIEN ADMR qui localise 
instantanément sa position géographique. 

Marthe est très satisfaite de ce service d’autant 
plus que deux personnes bénévoles ADMR sont 
spécialisées pour l’entretien des appareils en cas 
de problème.

Marie Pierre

Interview de marthe bonhomme

RIOFOL > rencontres
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Le hameau de Riofol est le fief de la famille 
BONHOMME depuis de nombreuses années. 
Régis, né en 1939 dans la ferme familiale fait parti 
des enfants de la troisième génération. Il a passé 
toute son enfance dans le petit hameau et il garde 
un souvenir marquant de son grand-père Pierre 
Marie qui avait pour habitude de promener ses 
petits enfants sur le cheval de la ferme chaque 
jeudi. Lors de l’hiver 46/47 il avait même fabriqué 
un traineau avec une petite banquette pour 
amuser ses petits enfants dans la neige. Même à 
cette époque le lien entre les grands parents et 
leurs petits enfants était fort.

C’est en 1954 qu’un nouveau bâtiment (grange + 
étable) sera construit à coté de la maison familiale 
attenante.

La charpente a été réalisée par le menuisier 
Monsieur LEVET et Régis l’a longuement secondé. 
Ce sera pour lui comme un déclic sur son futur 
métier. En effet, à partir de 1956 il démarrera son 
apprentissage de menuisier durant 3 ans.

En 1960, il sera appelé comme de nombreux 
jeunes militaires sur le front en Algérie. Il y restera 
28 mois en tant qu’ambulancier.

A son retour en 1962, il sera embauché par les  Ets 
BELLACLAS à St Nizier dans un premier temps puis 

à St Etienne par la suite. A St Nizier l’entreprise  
employait à l’époque une quinzaine de salariés. 
Il travaillera entre autre avec René DAURELLE, 
Claude GRAC et Joseph BERAUD dit Belu (père de 
Daniel BERAUD)

Les années mariage interviendront en 1966 avec 
Lucette originaire de Roche la Molière. Ils auront 
deux enfants, Myriam et Christine.

A partir de 1974, Régis s’installera à son compte 
jusqu’en 2000, année de la retraite.

Durant toutes ces années il sera beaucoup 
secondé par son épouse Lucette.

A  partir de 2003, le couple reviendra s’installer 
définitivement sur la commune de St Nizier au 
hameau de Riofol dans la petite maison héritée 
de ses parents.

Depuis 20 ans, les années retraite sont très 
occupées par le jardinage et bricolage pour l’un 
et la cuisine ou l’informatique pour l’autre, avec 
une passion commune pour la marche.

Régis est aussi très impliqué en tant que porte 
drapeaux et ne manque que peu de cérémonies 
auxquelles il est convié. Il met un point d’honneur 
à respecter et perpétuer la mémoire des anciens.

Interview de régis et lucette bonhomme
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Je m’appelle Séverine Martial et je suis la 
compagne de Christophe Bonhomme. Nous 
avons 4 enfants : Manon, 25 ans qui vit et travaille 
au Cambodge, Simon 23 ans et Martin 20 ans tout 
deux passionnés d’agriculture et Violette 13 ans.

Je suis infirmière de formation et j’ai exercé 
quelques années à l’hôpital de Firminy. Puis je 
me suis spécialisée en conseillère 
pour l’allaitement maternel. J’ai 
créé un réseau pour que les mères 
qui souhaitent allaiter puissent 
être accompagnées par les 
professionnels de santé formés. 
Au cours de ces consultations j’ai 
constaté que les mamans avaient 
besoin de se retrouver entre elles et 
partager leurs expériences. J’ai alors 
créé une association de rencontre 
où les parents pouvaient venir échanger sur 
des thématiques, apprendre des pratiques 
pour prendre soin de leur bébé et aussi chanter 
ensemble ! Etant formée au massage et portage 
des bébés, je proposais des cours sur St Etienne 
et St Just St Rambert. 

C’est là que m’est venu l’idée de créer localement 
des produits dont avaient besoin les parents. 
Abiessence a été un de mes partenaires 
historiques. Nous avons élaboré ensemble nos 
potions magiques pour les bébés : contre le 

rhume, les douleurs dentaires, les coliques… Un 
tisseur, autre partenaire essentiel, a bien voulu 
croire en mon projet… et nous avons été les 
premiers à produire des écharpes de portage 
made in France… encore mieux Made in Loire ! 

C’est ainsi que Néobulle a commencé … à Riofol ! 

Depuis Néobulle s’est beaucoup 
développé et nous sommes 
un acteur important dans notre 
domaine. Nous vendons des 
produits de soins bio, aux plantes, 
pour les bébés et femmes 
enceintes ainsi que de nombreux 
systèmes différents pour porter les 
bébés de manière physiologique 
que nous fabriquons à St Bonnet.

On trouve nos produits dans les 
pharmacies, les magasins biologiques ou de 
puériculture et sur internet. Nous vendons 25% 
de notre production à l’export.

L’entreprise compte maintenant 27 salariés, en 
très grande majorité féminine ! Nous travaillons 
dans un esprit solidaire pour fabriquer de beaux 
produits qui aideront les parents dans leur vie 
quotidienne avec les bébés !

Ma vie est bien occupée entre la famille, 
l’entreprise et l’activité de mon mari … pas le 
temps de s’ennuyer !

Interview de séverine martial
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Néobulle compte 
maintenant 27 
salariés, en très 
grande majorité 
féminine !



SOULIER

Comme promis dans le précédent numéro, nous allons évoquer les 4 derniers noms de 
famille les plus répandus sur notre territoire à savoir Meynard, Saillant, Soulier et Alvergnat.

MEYNARD
Ce nom est une variante de Ménard et d’origine germanique. Il évoque Magnin qui est la 
contraction de mag qui signifie force et harde (hard) qui a pour sens dur. On retrouve la 
même étymologie d’une part dans mag-num et dans magnifique et d’autre part dans hardi. 
Sans oublier non plus Charlemagne, c’est-à-dire Charles le grand, Charles le Magnifique

SAILLANT
C’est un toponyme qui désigne une hauteur. Il vient de l’ancien français « saillant » participe 
présent du verbe « saillir » qui signifie sortir, jaillir.

SOULIER
Contrairement à ce qu’on pourrait penser, ce nom ne fait pas référence à la chaussure mais 
à une terre exposée au soleil d’où découle aussi le nom Soleillant. Le mot assolement, en 
français à la même étymologie.

Un sol était également une maison à étage et le solier était le grenier. On parle d’ailleurs 
de l’entresol d’une maison. Soulerin est un nom dérivé. Près de 6500 personnes portent le 
nom de Soulier en France dont un grand nombre dans la Loire

ALVERGNAT
Pour finir sur l’origine des noms de famille, évoquons Alvergnat. Pas tant pour sa fréquence 
que pour son originalité. En effet, il désignait typiquement un « es-tranger » : l’Auvergnat, 
originaire de l’autre coté de la montagne, c’’est-à-dire de la partie auvergnate du Forez : 
versant Puy de Dôme ou Haute Loire, donc qui ne parlait pas le même patois.

On retrouve ce suffixe « gnat » écrit parfois « niat » dans « bougnat » et dans maint lieu 
dit d’Auvergne. Le nom Varagnat a la même étymologie. Claude Varagnat fut maire de St 
Nizier en 1797 et 1798 pendant la terrible période révolutionnaire. 161 personnes portent ce 
nom d’Alvergnat actuellement dans la Loire et 304 en France.

L'origine des noms de 
famille de St Nizier
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